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 Délibération n° 2013/31
Renouvellement des contrats d'assurance de la Ville au 1er janvier 2014. Consultation
aux fins de sélectionner une assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) pour consulter les
assureurs.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 31
Renouvellement des contrats d'assurance de la Ville au 1er janvier 2014. Consultation aux fins
de sélectionner une assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) pour consulter les assureurs
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Secrétariat Général assure la gestion des contrats d’assurance de la collectivité, passés pour 5 ans
au 1er janvier 2009 :
 

- Assurance Responsabilités et risques annexes : responsabilité civile générale de la commune
et garanties annexes, soit :
. Responsabilité civile et individuelle accident de l’ensemble des personnes participant aux
activités de la Ville ;
. Individuelle Accident des élus locaux pendant l’exercice de leur mandat.

 
- Assurance de la flotte automobile de la Ville.

 
- Garantie des œuvres d’art appartenant à la Ville et des expositions organisées par la Ville

(assurance tous risques expositions).
 

- Assurance protection juridique des agents et des élus.
 

- Assurance dommages aux biens – Propriétés de la Ville (Ce contrat, résilié par l’assureur au 31
décembre 2012, fait actuellement l’objet d’une consultation dans le cadre d’un marché négocié
après procédure d’appel d’offres infructueuse).

 
- Assurance dommages aux biens – Risques locatifs.

 
Il convient donc pour la Ville de renouveler ces contrats d’assurance pour bénéficier de la garantie de
ces risques au 1er janvier 2014.
 
Au regard de la complexité croissante de la réglementation des assurances, il est proposé de faire
appel aux services d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) afin d’assister la Ville pour élaborer les
cahiers des charges et organiser la consultation des assureurs tout au long de la procédure.
 
Un rapport sera présenté à la séance du Conseil municipal du 17 juin 2013 pour autoriser le lancement
de la consultation des assureurs. Toutefois il convient, d’ores et déjà, de sélectionner le cabinet
spécialisé chargé de l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 15/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- prendre acte de la nécessité de procéder au renouvellement des contrats d'assurance de la Ville
avec prise d'effet au 1er janvier 2014,

- autoriser la consultation aux fins de sélectionner une assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) pour
consulter les assureurs sur la renégociation des contrats d'assurance de la Ville avec effet des
nouveaux contrats au 1er janvier 2014,

- dire que le montant de la dépense relative à l'assistance à maîtrise d'ouvrage sera imputé sur les
crédits inscrits au budget de l'exercice 2013, au chapitre 011 : Charges à caractère général, à l'article
611 : Contrats de prestations de services avec des entreprises, fonction 020 : Administration générale
de la collectivité, sous fonction et rubrique concernées.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


